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Bureau de la Communication Interministérielle
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Évry, le 22 octobre 2012

INVITATION PRESSE

Dispositif de participation citoyenne en Essonne

Signatures des premières conventions
entre les services de l’État et les communes de Breuillet et Saint-Yon

Le dispositif de « participation  citoyenne » est fondé sur le partenariat entre les services de 
l’État (préfecture, gendarmerie, police), les communes et les habitants, visés particulièrement par 
les  délits  d'appropriation  (vols,  cambriolages).  Il  a  pour  but  de  lutter  efficacement  contre  la 
délinquance.

Les communes qui adhérent à ce dispositif présentent les principaux critères que sont : une 
population suffisamment importante, une implantation regroupée de résidences principales de type 
individuel, une absence de dispositifs de sécurité privée...  Au sein de ces communes, les habitants 
volontaires seront invités à adopter une « posture de vigilance » à l'égard des comportements et 
événements suspects et les signaler aux autorités compétentes.

Le Préfet de l'Essonne, Michel FUZEAU, et Le Colonel, Sylvain DURET, commandant le 
groupement de la gendarmerie, signeront avec Bernard SPROTTI, Maire de Breuillet et Alexandre 
TOUZET, Maire de Saint-Yon (communes situées en zone gendarmerie) les premières conventions 
de « participation citoyenne » du département.

Vous êtes cordialement invités à assister à ces signatures :
le mardi 23 octobre 2012

à 10h00 (petit salon, préfecture)

Merci de vous faire accréditer auprès du Bureau de la Communication Interministérielle 
au  01 69 91 90 54 ou 06 31 14 18 36 avant le 22 octobre 2012, 17h00

Contacts presse Préfecture :  
- Nathalie ROUSSELET, Chef du Bureau de la communication interministérielle : 
  01 69 91 90 54 - 06 31 14 18 36  Fax  01 69 91 96 68 – courriel   nathalie.rousselet@essonne.gouv.fr 
- Marie-José DACHE, Adjointe à la Chef du Bureau de la communication interministérielle : 
. 01 69 91 90 37 -  06 27 06 10 65  Fax  01 69 91 96 68 – courriel marie-jose.dache@essonne.gouv.fr
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